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Recommandation sur la procédure à suivre pour les enfants symptomatiques de moins de 12 
ans et les autres personnes fréquentant les écoles et les structures d’accueil parascolaires et 
extrafamiliales et indications de test chez les enfants de moins de 12 ans pendant l’épidémie de 
COVID-19 
 
État au 06.11.2020 
 
Ces lignes directrices décrivent les conditions sous lesquelles les enfants symptomatiques jusqu’à 12 ans 
peuvent fréquenter les écoles et autres structures d’accueil parascolaires et extrafamiliales et quand un 
test COVID-19 s’avère indiqué. 
 
Toutes les personnes présentant des symptômes compatibles avec le COVID-19 devraient être testées. 
Pour les enfants de moins de 12 ans, la décision de faire un test dépend de la constellation des symp-
tômes, de leur durée, du nombre d’autres enfants symptomatiques dans le groupe et de l’existence ou 
non d’un contact étroit avec une personne testée positive. 

 

 

A) Prémisses 

1. Les transmissions par des enfants de moins de 12 ans sont rares. 

Les données disponibles à ce jour et l’expérience clinique montrent que les enfants peuvent être infectés 
par le nouveau coronavirus [1-3]. Toutefois, jusqu’à l’âge d’environ 12 ans, ils sont moins souvent symp-
tomatiques que les enfants plus âgés et les adultes et transmettent moins souvent le virus à d’autres 
enfants ou à des adultes [4-7]. Les enfants sont principalement infectés dans la famille et ont beaucoup 
moins de risques d’être infectés que les adultes [8-9]. Les infections par les enfants sont rares dans les 
écoles et les structures d’accueil [10]. 

2. Lorsque des enfants de moins de 12 ans présentent des symptômes compatibles avec le COVID-
19, il faut d’abord vérifier s’ils ont été en contact étroit avec une personne symptomatique âgée de 
plus de 12 ans (en particulier dans le milieu familial).  

Comme les enfants de moins de 12 ans sont généralement infectés par des adultes de leur environne-
ment proche, il faut toujours vérifier, lors de l’évaluation des enfants symptomatiques, s’ils ont eu des 
contacts étroits avec une personne symptomatique de plus de 12 ans, en particulier dans la famille 
(contact à risque). Si c’est le cas, cette personne proche symptomatique doit d’abord être testée. Si le 
résultat est positif, l’enfant symptomatique doit également être testé. Cette mesure est nécessaire pour 
que le traçage des contacts puisse être initié le cas échéant. 

3. Les enfants de moins de 12 ans ayant seulement un rhume et/ou un mal de gorge avec ou sans une 
légère toux peuvent continuer à fréquenter l’école ou les structures d’accueil. En cas de symptômes 
cardinaux tels que fièvre ou une forte toux, l’enfant doit rester à la maison et, selon la constellation 
de symptômes et leur durée, consulter un médecin. 

Il faut que les enfants puissent continuer à fréquenter autant que possible les structures d’accueil et 
d’enseignement. Pour cela, on doit éviter au maximum les cas d’infection par le COVID-19 dans ces 
structures au cours de la période automnale et hivernale à venir. Comme les enfants présentent souvent 
des symptômes des voies respiratoires supérieures pendant les mois froids en raison d’autres infections 
que le COVID-19, il est important de définir les constellations de symptômes avec lesquels il leur est 
encore possible de fréquenter ces structures. De même, il faut définir les situations et les symptômes 
pour lesquels il faut renoncer à fréquenter l’établissement, consulter un médecin et passer un test. 
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Bien qu’aucun symptôme ne permette de distinguer clairement le COVID-19 des autres maladies infec-
tieuses courantes en automne/hiver, il existe des symptômes cardinaux, tels que la fièvre ou une forte  
toux aiguë, qui, accompagnés d’autres symptômes et selon la durée des symptômes, nécessitent qu’on 
vérifie s’il s’agit du COVID-19. D’autre part, les enfants ont très souvent des symptômes légers (rhume 
et/ou mal de gorge avec ou sans légère toux), qui peuvent être tolérés dans un établissement collectif 
si leur état général est bon. On estime dans ce cas que le risque qu’ils tombent malades du COVID-19 
et le transmettent est très faible. 

4. Les personnes âgées de 12 ans et plus restent à la maison en cas de symptômes et se font rapi-
dement tester. 

En règle générale, les personnes de plus de 12 ans présentant des symptômes pouvant indiquer 
qu’elles sont malades du COVID-19 doivent rester à la maison et consulter leur médecin, en application 
des règles d’isolement et de quarantaine définies dans les directives de l’OFSP et des instructions des 
autorités cantonales. www.bag.admin.ch/isolement-et-quarantaine  

Le personnel d’encadrement, les enseignants et les autres personnes âgées de 12 ans et plus dans les 
écoles et les structures d’accueil doivent rester à la maison et se soumettre à un test au plus vite si des 
symptômes, même légers, apparaissent. À cette fin, il convient de suivre les recommandations géné-
rales. 

5. La décision d’effectuer ou non un test chez les enfants de moins de 12 ans est prise uniquement 
par le médecin traitant en concertation avec les parents. 

Important : l’indication de test est posée par le médecin traitant de l’enfant en concertation avec 
les parents ou, dans certaines situations, par l’autorité cantonale compétente. Cette indication 
de test n’est ni de la responsabilité ni de la compétence de l’école ou de la structure d’accueil. 
6. La procédure peut être adaptée à la situation épidémiologique. 

En principe, la procédure devrait être adaptée à la situation épidémiologique régionale dans le cadre 
des compétences cantonales. 

 

B) Procédure et indications de test chez les enfants symptomatiques jusqu’à l’âge de 12 ans 

1. Les enfants en mauvais état général, avec ou sans fièvre récente de plus de 38,5 °C, restent à la 
maison et leurs parents ou leur représentant légal prennent contact avec leur médecin traitant pour 
discuter de la procédure à suivre. Un test COVID-19 doit être effectué si le médecin ne pose pas 
d’autre diagnostic. Si le test est négatif, ils peuvent retourner dans la structure d’accueil ou à 
l’école après 24 heures sans fièvre et s’ils sont en bon état général. 

2. Tous les enfants qui viennent de développer une forte toux ou une fièvre de plus de 38,5 °C et qui 
sont en bon état général restent à la maison dans un premier temps. S’ils présentent d’autres symp-
tômes COVID-19 (symptômes gastro-intestinaux, maux de tête, douleurs aux membres, perte du 
goût ou de l’odorat), il faut contacter le médecin. En cas de suspicion de COVID-19, un test doit être 
effectué. 

3. Si la fièvre ou la forte toux persiste pendant trois jours ou plus avec un état général par ailleurs bon 
et qu’il n’y a pas d’autres symptômes de COVID-19, le médecin devrait également être consulté. Si 
aucun autre diagnostic clair ne peut être établi, un test devrait être effectué. Si le test est négatif, 
l’enfant peut retourner à l’école/dans la structure d’accueil après 24 heures sans fièvre, selon la 
décision du médecin. 

4. Si la fièvre ou la toux aiguë s’améliorent sensiblement dans les trois jours sans autres symptômes 
de COVID-19 et avec un bon état général, l’enfant peut retourner à l’école/dans la structure d’accueil 
après 24 heures sans fièvre. 

5. Un rhume et/ou un mal de gorge avec ou sans légère toux et sans fièvre, avec un état général bon, 
ne nécessitent pas d’exclusion de l’école ou de la structure d’accueil et un test n’est pas nécessaire. 

 

 

 

http://www.bag.admin.ch/isolement-et-quarantaine
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/ausbrueche-epidemien-pandemien/aktuelle-ausbrueche-epidemien/novel-cov/information-fuer-die-aerzteschaft/dokumente-fuer-gesundheitsfachpersonen.html
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6. Autres indications de test : 

o Tests dans le cadre d’un traçage de contacts ordonné par le canton ou d’une enquête 
sur une flambée d’infection (dans le cas d’une accumulation de cas présentant des 
symptômes de COVID-19 dans une classe ou une structure d’accueil, le médecin can-
tonal peut, par exemple, ordonner un test pour les trois premiers cas). Dans le même 
temps, les parents symptomatiques doivent être examinés selon la procédure décrite 
ci-dessus. 

o Tests dans le cadre d’une hospitalisation pour cause de maladie respiratoire ou de 
fièvre, conformément à la réglementation locale. 

7. Il n’est pas facile d’effectuer un prélèvement d’échantillons de haute qualité chez les enfants, selon 
la méthode utilisée et l’âge de l’enfant. Les échantillons pour les tests PCR du SARS-CoV-2 doi-
vent de préférence être prélevés par voie nasopharyngée. Des prélèvements nasaux antérieurs ou 
pharyngés sont des alternatives acceptables. Un test antigénique rapide ne doit être effectué que 
chez les enfants symptomatiques et au moyen d'un frottis nasopharyngé. 

 

Les règles de base sont les suivantes : 
1. Lorsqu’un enfant de moins de 12 ans présente des symptômes compatibles avec le COVID-

19, il faut d’abord vérifier s’il a été en contact étroit avec une personne symptomatique âgée 
de plus de 12 ans (en particulier dans le milieu familial). Cette personne proche symptoma-
tique doit être testée. Procédure en fonction du résultat du test : 

- Résultat positif de la personne de contact : l’enfant symptomatique reste à la maison 
et est également testé. 

- Résultat négatif de la personne de contact : l’enfant peut se rendre à l’école/dans la 
structure d’accueil (sans être testé) s’il n’a pas de fièvre pendant 24 heures, s’il y a eu 
une nette amélioration de sa toux et qu’il est en bon état général. 

2. Si une personne (enfant ou adulte) est testée sur décision du médecin, elle restera à la mai-
son jusqu’à ce que les résultats du test soient disponibles. Les membres de la famille de la 
personne testée qui ne présentent pas de symptômes ne doivent pas être mis en quarantaine 
avant la réception du résultat du test. 

3. Les membres de la famille ne doivent pas être mis en quarantaine lorsqu’un enfant de moins 
de 12 ans présente des symptômes légers et n’a pas été testé, sauf s’ils ont eux-mêmes été 
en contact étroit avec une personne atteinte du COVID-19 ou s’ils développent des symp-
tômes. Dans ce cas, ils doivent être testés et, si nécessaire, isolés. Ils doivent suivre les 
règles de conduite recommandées et surveiller leur état de santé. 

4. En cas de test positif ou de contact étroit avec une personne dont le test est positif (quel 
que soit son âge), il convient d’agir selon les règles d’isolement et de quarantaine fixées 
dans les directives de l’OFSP et les instructions des autorités cantonales. www.bag.ad-
min.ch/isolement-et-quarantaine 

5. Dans la situation où les autorités cantonales compétentes sont informées de la présence de 
trois enfants (ou plus) avec des symptômes dans une structure d’accueil ou une classe, 
elles décident des mesures à prendre en concertation avec les pédiatres responsables. 

 

 

 

 

 

http://www.bag.admin.ch/isolement-et-quarantaine
http://www.bag.admin.ch/isolement-et-quarantaine
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